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2024-777 
Ordonnance sur la cybersécurité (OCyS) – Procédure de consultation 

Madame la Présidente de la Confédération, 

Par courrier du 22 mai dernier, vous nous avez consultés sur le projet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

De manière générale, nous approuvons le projet d’ordonnance. 

Nous nous permettons néanmoins de formuler les remarques suivantes : 

> Ad art. 4 : Nous estimons que le CP CSN devrait obligatoirement comprendre un représentant 

du secteur énergétique, qui constitue une infrastructure critique majeure, et que l’ordonnance 

devrait le spécifier. A tout le moins, le rapport devrait le mentionner dans son commentaire de 

l’article 4. 

> Ad art. 14 : Il conviendrait selon nous de parler de « fournisseurs de prestations de 

cybersécurité », comme dans le rapport, afin d’éviter toute confusion. 

Nous vous prions de croire, Madame la Présidente de la Confédération, à l’assurance de nos 

sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-Pierre Siggen, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle et la Police cantonale ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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